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Farine
Question écrite n° 44570

Texte de la question

M. Pierre Hellier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur le
caractere obsolete de la protection du marche du ble et en particulier sur l'article 19 du decret du 24 avril 1936
modifie. En effet, ce texte interdisant la creation de nouveaux moulins ou la reouverture de moulins fermes
servant a fabriquer des farines destinees a l'alimentation humaine, represente un obstacle certain aux projets de
diversification pour les agriculteurs cerealiers, qui desirent en particulier transformer leur ble en farine et exercer
a cet effet une activite accessoire et non principale de meunier. Les donnees economiques susvisees n'ont plus
lieu d'etre. Elles restreignent la notion d'activite agricole et viennent ainsi en contadiction avec l'article 2 de la loi
no 88-1202 du 30 decembre 1998 relative a l'adaptation de l'exploitation agricole a son environnement
economique et social, lequel integre, parmi les activites agricoles, « les activites exercees par un exploitant
agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou qui ont pour support l'exploitation ». Or, la
production de farine par l'agriculteur cerealier entre bien dans cette categorie d'activite. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qui pourraient etre engagees afin de supprimer la contradiction entre les
deux textes precites et permettre aux agriculteurs actuellement en grande difficulte de valoriser leur production
en diversifiant leur activite par des activites secondaires, telle celle de la production de farine.

Texte de la réponse

L'article 2 de la loi no 88-1202 du 30 decembre 1988 relative a l'adaptation de l'exploitation agricole a son
environnement economique et social, de portee generale, n'a pas abroge les textes relatifs a la meunerie. Or,
aux termes de l'article 1er du decret du 9 decembre 1936 modifie, est considere comme exploitant de moulin
celui qui effectue a titre principal ou accessoire des operations ayant pour objet de convertir du ble en farine ou
en pain. En consequence, l'agriculteur qui souhaite transformer du ble en farine, meme a titre accessoire, est
considere comme meunier et ne peut se soustraire au principe du contingentement. Certes, l'article 19 du decret
du 24 avril 1936 interdit la creation de nouveaux moulins ou la reouverture de moulins fermes. Toutefois, aucune
incompatibilite n'existe entre l'activite de meunier et celle d'agriculteur. L'agriculteur peut beneficier des
dispositions de l'arrete du 27 juin 1938, modifiees par l'arrete du 23 avril 1962, relatives au transfert d'une
exploitation meuniere contingentee dans un local depourvu de contingent. Il lui suffit dans ce cas de se rendre
acquereur d'un contingent dont les formalites d'acquisition sont simples. Par ailleurs, ce systeme de contingents
d'ecrasement du ble pour la meunerie limite a la fabrication de farine destinee a la consommation humaine
interieure a ete declare compatible avec les dispositions du traite de Rome par la Cour de justice europeenne
dans un arret Monoterie Forest du 25 novembre 1986, des lors que la quantite totale des contingents est en fait
superieure a la quantite necessaire pour couvrir cette consommation. Il convient de preciser que le contingent
ne porte que sur le ble tendre et que l'agriculteur peut transformer sans contingent ne porte que sur le ble tendre
et que l'agriculteur peut transformer sans contingent toute autre partie de sa recolte.
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